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SF 24 FIN 03
INTERNE

	NOTE DE FRAIS / GROUPES LOCAUX


Nom : …………………………………………………………….    Prénom : ……………………………
Adresse : …………………………………………………………………………………………………
Code Postal – Ville : ………………………………………………………………………………………
Agissant en qualité de ………………………………………………………………………………………
Objet des frais : ……………………………………………………………………………………………
	Montant total des frais
	


IMPUTATION DES FRAIS





	N° du groupe local
	
	


	DETAIL DES FRAIS (numéroter et agrafer les justificatifs)
	MONTANTS 

(tenant compte des barèmes en vigueur)

	DATE
	N° justificatif
	Libellé
	Déplacement/
transport
	Séjour (hôtels/repas)
	Timbres
	Fournitures de bureau
	Location de salle
	Autres

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	TOTAUX
	
	
	
	
	
	


	Signature du demandeur :


	Signature du Trésorier de groupe : 


	Fait à ……….
	Nom / prénom : ………………………………

	le …………..
	Fonction : ……………………………………


	Partie à remplir uniquement si le demandeur souhaite faire don des frais qu’il a engagés

Je, soussigné(e), certifie ne pas demander le remboursement de ces frais.

Signature du demandeur :




De : Bertrand Puel, trésorier  

A : Groupes locaux d’AIF 

Remboursements des frais des Groupes locaux d’AIF 
S’ils s’inscrivent pleinement dans le cadre de la mission d’AIF, les frais engagés en matière de déplacement, de restauration et d’hébergement sont remboursés, en fonction des barèmes fixés par l’association et sous réserve de justificatifs probants.
Chaque demande de remboursement doit être rédigée lisiblement sur une note de frais, imprimé-type conçu pour faciliter la comptabilisation et le contrôle de ces dépenses. Cette note de frais s’impose à toutes et à tous. Dès lors que le montant de la demande de remboursement est supérieur à 30 €, elle doit être visée par la personne mandante. En aucun cas le demandeur ne peut être le mandant. 
Les justificatifs doivent être numérotés et joints à la note de frais. Chaque note de frais doit être lisible et dûment remplie, et les calculs effectués et vérifiés. La note de frais doit être signée par le demandeur et le mandant. Si l’un de ces principes n’est pas respecté, la demande sera retournée à son auteur pour rectificatif ou complément d’information et ne sera pas remboursée en l’état.

Les remboursements sont effectués par virement (RIB à adresser au service comptabilité) ou, à défaut, par chèque.

BASES DE REMBOURSEMENT

Repas : frais réels dans la limite de 18 € par repas du midi et du soir.
Hébergement 

Hôtel : frais réels dans la limite de 115 € la nuitée (petit-déjeuner compris) pour la France entière 

Les frais de déplacement

· Train : au réel pour les déplacements en train au tarif 2e classe ou au tarif 1ère classe si ce dernier est inférieur ou égal au tarif 2e classe sur le même trajet (preuve justificative impérative).
· Avion : au réel pour les déplacements en avion (si l’utilisation en est justifiée et sur la base du tarif économique), après consultation impérative du service Environnement de travail (pôle Ressources).
· Voiture : la majorité des remboursements sont plafonnés au tarif du trajet aller-retour seconde classe. Pour plus d’informations se référer au formulaire dédié SF 24 FIN 01. Au réel des frais de péage liés au déplacement.

· Covoiturage : au réel, sur justificatif d’un organisme de covoiturage. 

· Taxi : les frais de taxi ne sont pas remboursés, à l’exception des déplacements nocturnes et dans des cas exceptionnels.
Don en nature : les militants qui ne souhaitent pas se faire rembourser les frais engagés dans le cadre de la mission d’Amnesty International peuvent les déclarer au service comptabilité en dons en nature et bénéficier de 66 % de réduction d’impôts.

Les barèmes actuellement appliqués sont révisables chaque année par le CA d’AIF, 

sur proposition du Pôle Ressources
Amnesty International France — 76, boulevard de La Villette 75940 Paris Cedex 19
Tél : 01 53 38 65 65 ( Fax 01 53 38 55 00 — www.amnesty.fr
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